
Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 

! Attention ...  s’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés 
dans les divers documents d’information préventive et concerner l'immeuble, ne sont pas mentionnés par cet état.   

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être en annexe d'un contrat de vente ou de location d'un immeuble. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n°  2022-019 du     04/07/2022    mis à jour le       Adresse de l’immeuble  code postal  commune  
   06740    

270  chemin du Camp de Tende 
Parcelles : AR 8, AR 9, AR 10, AR 11   

 Chateauneuf-Grasse     Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques naturels (PPRN)  ■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N    1 oui X  non     prescrit   anticipé   approuvé X   date 02/08/2013   1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à : Mouvements de terrain   
> L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui X  non    2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non     
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR N    1 oui   non     prescrit   anticipé   approuvé    date    1 Si oui, les risques naturels pris en considération sont liés à :    > L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 2 oui   non    2 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui   non     

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques miniers (PPRM) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR M    oui   non X    

  Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention des risques technologiques (PPRT) 
■ L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR T  

  oui   non X    
  Situation de l’immeuble au regard du zonage sismique réglementaire  >   L’immeuble se situe dans une commune de sismicité classée en  zone 1  zone 2  zone 3 X zone 4  zone 5    très faible  faible  modérée  moyenne  forte    
  Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire à potentiel radon  >  L’immeuble se situe dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 oui   non X     Information relative à la pollution des sols  > Le terrain est situé en secteur d’information sur les sols (SIS) oui   non X     Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe N/M/T*  * catastrophe naturelle minière ou technologique  L’information est mentionnée dans l’acte de vente oui X  non      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des risques pris en compte  

 

 
 1/ Zonage du PPR Incendies de forêt approuvé le 12/04/2007. 
2/ Zonage du PPR Mouvements de terrain approuvé le 02/08/2013.  
3/ Carte d’exposition au retrait-gonflement argileux du 01/01/2020. 
4/ Carte du zonage sismique réglementaire dans les Alpes-Maritimes.  
5/ Extrait cartographique du site de l’IRSN sur le zonage réglementaire à potentiel radon.   

vendeur / bailleur date / lieu acquéreur / locataire 
S.C.C.V. EAGLE 08/12/2022   

 
 
 
 
 

information sur les risques naturels, miniers ou technologiques, la sismicité, le potentiel radon, les pollutions de sols, 
pour en savoir plus... consultez le site Internet  : www.georisques.gouv.fr   

Modèle Etat des risques, pollutions et sols en application des articles L.125-5,  L.125-6 et L.125-7 du Code de l’environnnement MTES / DGPR juillet 2018 

 



 

 
 

Localisation du bien immobilier sur le plan cadastral 



  

 
 
 
 
 
 
 

Le bien immobilier se situe en zone blanche, non réglementée par ce PPR incendies de forêt 
 



 
 

 

 



 
 
 

 
 
Le bien immobilier se situe en zones bleues G et E*  à risques de mouvements de terrain par glissements  et 
effondrements. Règlement :  
https://www.alpes-maritimes.gouv.fr/content/download/39325/295526/file/Reglement.pdf 



 
 

 

 



 



 

 
 
 
 
 
 



 



 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ARGILES 
 

 
 

 
 

Le bien immobilier se situe en zone d’aléa fort de mouvements de terrain par tassements différentiels liés aux 
retraits et gonflements des argiles lors de l’alternance de phases de sécheresse et de réhydratation des sols. 
 
Cette carte ne vaut pas PPR. Elle est fournie à titre informatif pour signaler que tout projet de nouvelle 
construction devra obligatoirement être accompagné d’une étude de sols. 
 



  
 

La commune de CHATEAUNEUF-GRASSE se trouve en zone de sismicité modérée III 
 

 

POTENTIEL RADON DE CHATEAUNEUF-GRASSE : FAIBLE (catégorie 1) 

 

  
 
Les communes à potentiel radon de catégorie 1 sont celles localisées sur les formations géologiques 
présentant les teneurs en uranium les plus faibles. 
 
Sur ces formations, une grande majorité de bâtiments présente des concentrations en radon faibles. Les 
résultats de la campagne nationale de mesure en France métropolitaine montrent ainsi que seulement 20% 
des bâtiments dépassent 100 Bq.m-3 et moins de 2% dépassent 400 Bq.m-3. 

 
 



 
 

En application du IV de l’article L 125-5 du code de l’environnement 
 

Si le bien n’a jamais été sinistré et indemnisé au titre du régime des catastrophes 
naturelles, minières et technologiques, cette déclaration n’est pas obligatoire. 

 
 

Le bien n’a jamais été sinistré et indemnisé au titre du régime des catastrophes naturelles, minières et 
technologiques 
 
Je, soussigné ..................................................................................................................................................................... 
déclare que le bien immobilier situé à l’adresse suivante : ................................................................................................ 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
sur le territoire communal de .............................................................................................................................................. 
n'a jamais fait l’objet d’une déclaration de sinistre, ni d’une indemnisation au titre du régime des catastrophes naturelles 
et technologiques institué par la loi du 13 juillet 1982. 
 
Nom et prénom du vendeur ou du bailleur : 
 
Fait le : 
 
Signature du vendeur ou du bailleur :                                                  Signature de l’acquéreur ou du locataire : 
 
 
 
 
---------------------------------------------------------------------------- ou --------------------------------------------------------------------------- 
 
Le bien a été sinistré et indemnisé au titre du régime des catastrophes naturelles, minières et 
technologiques 
 
Je, soussigné ...................................................................................................................................................................., 
déclare que le bien immobilier situé à l’adresse suivante : ..............................................................................................., 
…………………………………………………………………………………………………………………………………………. 
sur le territoire communal de ............................................................................................................................................., 
a déjà fait l’objet d’un ou plusieurs sinistres et d’une ou plusieurs indemnisations au titre du régime des catastrophes 
naturelles et technologiques tel qu’institué par la loi du 13 juillet 1982. 
 
Liste des arrêtés de catastrophes ayant donné lieu à une indemnisation : 
 

N° du Journal 
Officiel 

Date de parution de 
l’arrêté 

Type de catastrophe 
reconnue 

Caractéristiques du sinistre sur le 
bien immobilier 

    

 
Nom et prénom du vendeur ou du bailleur : 
 
Fait le : 
 
 
Signature du vendeur ou du bailleur :                                                  Signature de l’acquéreur ou du locataire : 
 
 
 
 
 

 
 



Etat des nuisances sonores aériennes 
 

  Les zones de bruit des plans d’exposition au bruit constituent des servitudes d’urbanisme (art. L. 112-3 du code de l’urbanisme) et 
doivent à ce titre être notifiées à l’occasion de toute cession, location ou construction immobilière. 

 

Cet état, à remplir par le vendeur ou le bailleur, est destiné à être intégré au dossier de diagnostic technique - DDT (annexé, selon le cas, à la 
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l'acte authentique de vente et au contrat de location ou annexé à ces actes si la vente porte sur un 

immeuble non bâti) et à être annexé à l'acte authentique de vente et, le cas échéant, au contrat préliminaire en cas de vente en l'état futur 
d'achèvement. 

   Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
                    

n°  du    mis à jour le   

         Adresse de l’immeuble                                                                  code postal                             commune 
 270  chemin du Camp de Tende 

Parcelles : AR 8, AR 9, AR 10, AR 11 
 

06740 
 

Chateauneuf de Grasse 
 

 
      Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans d’exposition au bruit (PEB)  
 
■    L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PEB 

1 oui   non  X  
 

 révisé        approuvé  date    
 

1
 Si oui, nom de l’aérodrome :   

 
>      L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux d’insonorisation 

2 oui  non   
 

      2
 Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non   

 
■      L’immeuble est situé dans le périmètre d’un autre PEB  1 oui  non   
 

 révisé   approuvé  date     
 

 
1
 Si oui, nom de l’aérodrome  :                               

 
      Situation de l’immeuble au regard du zonage d’un plan d’exposition au bruit  
 
>      L’immeuble se situe dans une zone de bruit d’un plan d’exposition au bruit défnie comme :        
  zone A1

  zone B2
  zone C3

  zone D4
       

  forte  forte modérée   
 

     

1 (intérieur de la courbe d’indice Lden 70)  

2 (entre la courbe d’indice Lden 70 et une courbe choisie entre Lden 65 celle et 62) 

3 (entre la limite extérieure de la zone B et la courbe d’indice Lden choisi entre 57 et 55)  

4 (entre la limite extérieure de la zone C et la courbe d’indice Lden 50). Cette zone n’est obligatoire que pour les aérodromes mentionnés au I de 
l’article 1609 quatervicies A du code général des impôts.(et sous réserve des dispositions de l’article L.112-9 du code l’urbanisme pour les 
aérodromes dont le nombre de créneaux horaires attribuables fait l’objet d’une limitation réglementaire sur l’ensemble des plages horaires 
d’ouverture).  

Nota bene : Lorsque le bien se situe sur 2 zones, il convient de retenir la zone de bruit la plus importante. 

      Documents de référence permettant la localisation de l’immeuble au regard des nuisances  prisent en compte 
 
 - Les Plans d’exposition au bruit sont consultables sur le site Internet du Géoportail de l’institut national de l’information 

géographique et forestière (I.G.N)  à l’adresse suivante : https://www.geoportail.gouv.fr  
La commune n’est concernée par aucun plan d’exposition au bruit (PEB). 

 

 
    vendeur / bailleur         date / lieu                   acquéreur / locataire  

S.C.C.V. EAGLE 08/12/2022          
information sur les nuisances sonores aériennes 

pour en savoir plus.consultez le site Internet  du ministère de la transition écologique et solidaire  
https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/ 

 

 


